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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

t/Instruction pour le service en campagne. — L'artillerie de campagne aux
Chambres federales. — Remaniement du Reglement pour le service et
l'instruction de la cavalerie suisse.

Dans le numero du mois d'avril du Monatschrift für Offiziere aller Waffen
le colonel Hungerbühler fait l'historique des peripeties qui ont marquö
l'elaboration de Ylnstruction sur le Service en campagne (Felddienstordnung). II

en a dejä ete question k diverses reprises, dans les polemiques engagees

par la Züricher Post contre certains fonctionnaires federaux, et l'on a releve,

en particulier, les lenteurs de la redaction. L'historique du colonel Hungerbühler

est de nature ä eclairer l'opinion sur les causes assez variees qui ont
retarde la mise au jour de cette Instruction et k provoquer un jugement
plus equitable.

Quand fut mise en vigueur la loi militaire de 187 1 qui centralisait entre
les mains de la Confederation l'instruction des troupes de toutes les armes
les prescriptions pour le Service en campagne r6digees par le colonel
Hofstetter subsistaient encore; elles etaient concues, suivant l'usage d'alors, dans

la forme d'un reglement.
En 1882, ces prescriptions furent remplacöes par Tinstruction sur le service

des troupes suisses en campagne.
Au bout de quelques annees on constata qu'une revision de cette

Instruction 6tait necessitee par les idees nouvelles et par les developpements
et modifications qu'avait subie l'organisation de l'armöe. En effet, en 1891

dejä, on avait cree les corps d'armee et les troupes de velocipedistes.
Au mois de mars 1894, le colonel Hungerbühler, qui avait dejä redige

Ylnstruction pröcitöe, fut charge par le departement militaire föderal d'en

composer une nouvelle, simpliflee et mise en harmonie avec les idees en

cours. La meme annöe encore, il soumit au chef de l'arme de l'infanterie
par Fintermediaire de l'instructeur en chef (les colonels Feiss et Rudolf)
une esquisse concernant le service de sürete en marche et les avant-postes.
Le colonel Feiss approuva en principe ce projet, mais demanda qu'il y füt
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apporte des simplifications plus grandes quant au fractionnement et ä la

terminologie.
La partie traitant du service de sürete fut donc remaniee et soumise k

l'appreciation des instrueteurs supörieurs de l'infanterie dans leur conförence

annuelle de 1895. Dans ce nouveau projet, l'auteur ötait alle, en fait
de simplification, jusqu'ä la limite extreme de ce qu'il jugeait possible. La
terminologie se bornait aux termes de : Avant-garde (arriere-garde, flanc-
garde), avant-poste, patrouille, termes combines avec la designation de

l'unitö ou de la troupe chargee de ces missions.
La conförence, contrairement aux vues du colonel Feiss, trouva qu'on

avait pousse les simplifications trop loin, par rapport ä l'instruction, ä

laquelle la troupe s'etait aecoutumee; eile jugea desirable que la terminologie
so rapprochat le plus possible de celle cn usage. On voulait tenir compte du

läit que l'ödition francaise avait ötö mise en application ä une öpoque plus
recente que l'ödition allemande: il convenait de ne pas la remplacer aussi

vite par quelque chose d 'entierement nouveau.
Lameme annöe le colonel Feiss mourut: le colonel Rudolf lui succeda.

L'auteur du projet revise fut appelö aux fonctions d'instructeur
d'arrondissement de la Ve division. L'annee suivante, il devint en outre chef

d'ötat-major du IIe corps d'armöe et dut, en cette qualite, pröparer presque
seul le cours pour officiers supörieurs de son corps d'armee (1896), et le
rassemblement de troupes cle 1897, vu la maladie du commandant du corps
d'armöe. Ces divers travaux absorberent presque eompletement son temps
et ses forces. Malgre cela, en 1896, un remaniement du chapitre IV de

l'instruction (service de sürete) etait achevö.

Mais cette annöe-lä, la conförence des instrueteurs superieurs de l'infanterie

n'eut pas lieu; le projet ne put donc etre mis en discussion qu'en 1897

et de facon sommaire seulement. La conförence decida de ne pas aborder
la discussion de detail du chapitre IV ct d'inviter l'auteur ä poursuivre son

travail. En meme temps eile exprima les vceux suivants :

Maintenir les anciennes designations, autant que cela ötait possible:
Etablir 1'accord complet dans la forme ä donner aux ordres, avec les

indications de Ylnstruction pour les e'tats-majors:
Introduire un chapitre sur le droit et les usages internationaux de la

guerre (Convention de Geneve, relations avec l'ennemi, etc.).
Dans le courant de l'annee 1898, le remaniement des quatre premiers

chapitres de Ylnstruction ötait acheve. Ces chapitres contenaient en
particulier : les ordres et les rapports, les marches, le stationnement, le service
de süretö et le service d'exploration.

Ces quatre chapitres auraient pu etre soumis au mois de mai 1898 ä la
nouvelle commission instituöe ä cet effet par le departement militaire, sous
la presidence du colonel P. Isler, instrueteur en chef de l'infanterie; mais
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cette commission n'eut sa premiere session qu'en 1899, ä Lucerne. Dans le

nouveau projet on avait tenu compte des vceux emis dans la conförence des

instrueteurs superieurs de l'infanterie, sans perdre toutefois de vue le but

principal qui ötait de simplifier et d'abreger.
Au döbut de cette premiöre session de la nouvelle commission, on posa

d'abord la question de savoir si l'on maintiendrait ä l'ceuvre en preparation
le caractere d'une Instruction sur le service en campagne, ou si on lui donnerait

la forme plus pröcise et plus breve d'un reglement: il fut aussi question
de la convenance d'une division en deux parties, l'une destinee aux chefs

subalternes, dans la forme d'un reglement, l'autre destinöe au commandement

superieur, clans la forme d'une instruction. La commission decida de

conserver ä l'ceuvre le caractere d'une instruction et de faire abstraction de

la division en deux parties.
Sur quoi la commission discuta le projet article par article. Dans une

deuxiöme session, au cours de l'ötö de la meme annöe, ä Zurich, la discussion

fut poursuivie. II fut decide de mettre immödiatement en oeuvre la

pröparation des chapitres qui manquaient encore et de proposer au
döpartement militaire federal de confier la redaction d'un certain nombre de

chapitres, necessitant des connaissances spöciales, aux services dans le

ressort desquels ils rentraient (ötat-major gönöral, administration, service

sanitaire, justice militaire).
Le remaniement des parties que la commission avait discutöes et Fas-

semblage de toutes celles devant composer le projet, furent terminös

en 1900. Cette annöe-lä, par suite de la nomination du colonel Hungerbühler
aux fonctions de chef de l'arme de l'infanterie, la prösidence de la commission

passa du colonel P. Isler au colonel Otto Hebbel, chef de l'arme de

l'artillerie.
Dans l'hiver de 1900-1901, le departement militaire federal soumit le

projet complet ä tous les chefs de service et aux commandants superieurs
des troupes. Cette consultation porta jusqu'ä la fin de l'ötö. Alors seulement

le projet put etre mis en circulation aupres des membres de la commission.

L'hiver 1901-1902 y fut consacre.
En fevrier 1902, la commission fut de nouveau convoquöe pour une assez

longue session; on put lui soumettre pour la premiere fois le projet dans

son ensemble. L'auteur fut prie de mettre la derniere main ä la redaction
et un des membres de la commission, le colonel Audeoud, chargö de la
traduetion francaise. Enfin on dösigna un comite de redaction pour la rödaction

definitive, soit la concordance des deux textes allemand et francais.
Ces travaux remplirent l'ete et l'automne de 1902. En döcembre, le

comitö de redaction se reunit pour la derniere fois.

La täche de ce comite de redaction etait de remanier le tout, de facon

que, quant k la forme, l'ceuvre fut plus conforme aux decisions prises par Ia
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commission: celle-ci avait notablement abrege la redaction du projet
primitif. II tut fait dans le sein du comite de redaction la proposition inatten-
due de soumettre tout le travail ä une nouvelle revision, envue de 1'abreger
et de lui donner le caractere « d'un reglement dans le sens moderne du

terme ». Comme le comitö de rödaction n'etait pas compötent pour en

decider, les deliberations durent etre suspendues, la question devant etre

portee devant la commission de revision, qui seule pouvait revenir sur la

döcision qu'elle avait prise dans sa premiere Session.

Le Departement militaire, nanti de la question, invita le president ä

reunir la Commission de revision pour terminer son travail. Cette derniere
session eüt lieu ä la fin de mars 1903. Elle n'eut ä s'oecuper que de quelques

points encore en suspens. Quant ä la forme definitive ä donner au

projet de service en campagne, le Departement militaire s'etait reserve d'en

decider: la Commission emit seulement le voeu que « la rödaction de

Ylnstruction sur lc service en campagne fut aussi breve, aussi nette et aussi

precise que possible ».

La döcision de la Commission et le projet, dans la forme redactionnello
de 1902, furent soumis au Departement militaire.

Apres un examen approfondi, celui-ci arriva ä la conclusion que la vraie
Solution de la question se trouvait entre les deux opinions extremes:
Instruction sur le Service en campagne et Reglement: se placant ä ce point de

vue, il estima que le projet pourrait etre allege sans etre pour autant transformö

en un reglement; ce qu'il nous faut actuellement, apres les progres
des dernieres annees, ce n'est ni une Instruction sur le service en campagne
dans le sens de celle de 1882, ni un Reglement, mais une Instruction sur le

service en campagne plus concise, contenant des regles de conduite breves et

precises '.
Le Departement militaire modifia en consequence la täche primitive

qu'il avait donnee ä l'auteur et le chargea, par une lettre du 29 juin 1903,

de revoir le projet et de le modifier dans le sens indiquö, puis de le soumettre

ä sa decision.

L'auteur remit son travail au Departement le 18 octobre 1903 : le 23

novembre suivant, le Departement militaire se declara d'accord et ordonna

rimpression et la traduetion francaise. Celle-ci et l'impression dans les deux

langues remplirent l'hiver 1903-1904. Le projet acheve fut presente au
Departement le 26 mars 1904; dans sa seance du 31 mars, le Conseil federal l'ap-

prouva et decida qu'il serait mis provisoirement en vigueur, ä titre d'essai.

pendant une periode assez longue.
Teile est l'histoire mouvementee de Ylnstruction sur le service en campa-

1 Ponr marquer la difference, en allemand, on a adopte un nouveau titre :

Felddienstordnung, au lieu de Felddienstanleitung. Dans la traduetion francaise on a

conserve l'ancien titre d'Instruction sur le service en campagne.
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gne. Dans un de ses prochains numeros, la Revue militaire suisse en parlera
plus longuement et exposera en quoi eile differe cle Ylnstruction de 1882

qu'elle remplace.

Les Chambres federales ont votö la loi sur la reorganisation de l'artillerie

de campagne conformement aux propositions du Conseil federal. (V.
Revue militaire suisse, janvier 1904, p. 37). Les debats n'ont pas apporte
d'arguments nouveaux. La question si interessante, entre autres, de

l'influence des methodes de combat de l'artillerie ä tir rapide sur la composition

de la batterie, n'a ötö qu'effleuröe.
D'une facon gönörale, la discussion s'est ressentie du caractere provisoire

de la loi. Conseil fedöral et Commissions legislatives ont argue l'un et

lus autres des travaux de röorganisation militaire generale en cours, pour
ajourner l'examen de toute modifieation de quelque portöe, et les Chambres

ont admis ce point de vue.
Au Conseil national, M. le deputö Muri aurait desire profiter de la

circonstance pour « fedöraliser » toute l'artillerie de campagne. Nous n'avons

pas ä nous prononcer ici sur le cötö politique de cette röforme : mais au

point de vue militaire, il est permis d'admettre qu'elle est au moins discutable.
Ainsi que l'a fait remarquer le rapporteur de la Commission, colonel-divisionnaire

Secretan, de bons arguments peuvent etre invoquös pour et contre
la centralisation. Pour, on fait surtout valoir que certains cantons aptes ä

fournir des canonniers, cantons plutöt commenjants et industriels. eprouvent

au contraire des difficultes ä fournir des conducteurs, plus aisement
recrutables dans les cantons agricoles. Contre, on objeete que l'unitö des

batteries cantonales, et leurs qualites morales sont superieures ä ce que
produisent les batteries federales; l'esprit de corps y est plus developpe et

l'ömulation plus grande.
Ce dernier argument nous parait d'une haute valeur. II ne faudrait creer

des batteries födörales que s'il etait dömontrö que les cantons en etat de

recruter ä la fois le personnel canonnier et le personnel conducteur, et,

d'une facon plus generale, en etat de former des batteries remplissant toutes
les conditions voulues d'instruction et de solidite, ne peuvent suffire ä la

täche.
** *

Le Departement militaire födöral vient d'adopter le nouveau projet de

Riglenmit pour le service et l'instruction de la cavalerie suisse. Comme bien.

l'on pense, il ne s'agit pas d'une oeuvre. entierement nouvelle, mais d'une

revision, en certaines de ses dispositions les plus importantes, du reglement
du 31 aoüt 1894. II a etö remanie surtout pour etre modernisö. Les deux

reformes essentielles concernent en effet le combat ä pied sur lequel il
insiste, ce combat repondant, comme on sait, aux conditions actuelles. et le
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rattachement definitif des mitrailleuses ä l'arme par l'adjonction d'un

nouveau chapitre les concernant, introduit dans lc reglement meme. Les

auteurs se sont appliquös du reste ä faire clair et concis, et ils ont reussi.
On en jugera par le fait que, malgre l'adjonction du chapitre sur les

mitraüleuses, le nouveau reglement ne comporte que 19 articles et 16 pages
de plus que l'ancien. Toute la matiere relative aux mitrailleuses, formant le

titre VI du reglement, est condensee en 48 articles oecupant 34 pages. Le

principe dont les auteurs du reglement se sont inspirös est nettement
formule en tete du titre: « Les mitrailleurs ä cheval sont partie intögrante de

la cavalerie ; l'education et l'instruction de leur troupe reievent du Reglement

pour le service et l'instruction de la cavalerie suisse. »

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations. — Une nouvelle cartouche de fusil. — Bibliographie.

Mutations en quantite parmi nos generaux. Voici d'abord le colonel-general

Adolf v. Wittich, qui prend sa retraite. II commandait le XI" corps
d'armöe, ä Cassel, depuis 1892. II a appartenu ä ietat-major general et au
ministere de la guerre; longtemps il fut attache ä la personne de iempe-
reur ä titre de commandant du quartier general. L'annee derniere. il a

pris part aux manceuvres imperiales.
Un autre partieipant ä ces manoeuvres est egalement dömissionnaire :

le gönerai d'infanterie Henri-Leon v. Treitschke, du XIXC corps d'armöe

(II0 saxon) ä Leipzig qu'il a commande depuis sa creation. II a fait les deux

guerres de 1866 contre la Prusse et de 1870 contre la France. 11 est

adjudant-göneral du roi. On se rappelle qu'en 1903, il commanda l'ennemi marquö

contre l'empereur. Son successeur est le lieutenant-general comte

Vitzthum v. Eckstädt, venu de la XL0 division (4e saxonne), ä Chemnitz. Nö

en 1846, il debuta comme officier de chasseurs en 1866. II s'est distingue
pendant la campagne de 1870. II a fonctionne comme aide de camp du roi et
commanda successivement dans l'infanterie un regiment, une brigade, enfin
la XXIV" division avant la XLe.

Dans l'armöe prussienne quatre gönöraux ont'obtenu leur demission :

trois divisionnaires et un commandant de forteresse. Les divisionnaires sont

le baron d'Ardenne de la VIIe division, ä Magdebourg; v. Tippelskirch de la

XXXIIP, ä Metz, et v. Hagen de la XXIe, ä Francfort-sur-le-Mein. Le
quatrieme lieutenant-gönöral est le commandant de Posen Hoyer v. Rotenheim.
Le baron v. Ardenne appartient ä la cavalerie; il est sorti du regiment des

1904 2/|
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Ziethen-Husaren. II a passe par le ministere de la guerre, commanda une

brigade et fut nommö plus tard inspecteur de cavalerie. Le lieutenant-general

v. Tippeiskirch est sorti du 68e d'infanterie. 11 a rempli difförentes
fonctions ä l'ötat-major general, commande une brigade, fut directeur d'un
departement au ministere de la guerre. Le lieutenant-general v. Hagen apres
avoir etudie quelque temps la jurisprudence entra au regiment des grenadiers

de la Garde Empereur Alexandre et devint officier en 1866. II a ete

professeur ä une öcole de guerre et plus tard directeur. Le lieutenant-gönöral
Hoyer v. Rotenheim appartient ä l'artillerie de campagne. II est sorti de

l'artillerie de la Garde oü il fut nomine lieutenant en 1865. En 1894 il passa au
10'' regiment d'artillerie de campagne, commanda une brigade depuis 1898

et devint en 1901 commandant de Posen.

A signaler encore le döcös d'un vieux general longtemps gouverneur de

la maison des Invalides ä Berlin, le gönerai d'infanterie Ernst v. Grolman.
nö en 1832, ancien officier au regiment des grenadiers Empereur Franz de

la Garde, oü il etait entrö en 1849; depuis il a fait les campagnes de 1866

et 1870-71 avec distinetion. Depuis 1889, il remplissait ses fonctions de

gouverneur: depuis 1890, general d'infanterie.
L'avancement qui a suivi les mutations signalöes plus haut a ötö

extraordinaire. Le voyage de l'empereur l'avait retarde.
Le colonel-göneral v. Wittich a öte remplace par le lieutenant-general

Linde, commandant la IVe division ä Bromberg. Linde a fait dans l'artillerie
les guerres de 1866 et 1870-71. Nous le trouvons plus tard ä l'ötat-major
general, puis dans l'infanterie. II a commande le regiment de fusiliers n° 36

ä Halle, plus tard la XIVe brigade d'infanterie ä Magdebourg, depuis
l'automne 1900 la IVe division qu'il commanda par interim aux manceuvres
imperiales de cette annöe-lä. La IVe division a ötö confiöe au lieutenant-general
Schultz, de la Xe brigade d'infanterie; la VIIe au lieutenant-general
v. Bernhardi, de la XXXIe brigade de cavalerie, ä Strasbourg. Bernhardi est

connu en Suisse oü il fut attachö militaire. II a appartenu longtemps ä

l'ötat-major general. Le nouveau commandant de la XXXIIP division est le

lieutenant-gönöral Gaede qui a fonctionne longtemps au ministere de la
guerre. Le commandement de la XXIe division a etö confere au lieutenant-

general v. Kettler, de la XXVIIP brigade d'infanterie. Le nouveau commandant

de Posen est le major-gönöral v. Issendorf, de la XXe brigade d'infanterie.

Plus röcemment a 'demissionne encore le commandant de Mayence,

v. Zastrow, remplace parle major-gönöral v. Kettler, commandant le regiment
d'infanterie n° 60. Ont ötö promus au total: 17 lieutenants-gönöraux, 19

majors-göneraux, 41 colonels. Dömissionnaires: 15 commandants de brigade.
En Saxe, la XLe division a recu pour chef le lieutenant-göneral v. Basse.

J'ajoute que le lieutenant-general v. Kettler a pris part ä rexpedition
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contre la Chine oü il a commandö le IP brigade d'infanterie. Gaide s'est

distingue dans les deliberations du Reichstag quand il s'est agi de soutenir
les propositions du ministere. v. Bernhardi a ete chef de la section historique I

au grand etat-major. II est connu par ses livres, surtout par sa Cavalerie

de l'avenir. II a etö professeur ä l'acadömie de guerre.

Le bataillon de pionniers hanovriens n° 10 a feto ä Minden, le 21 avril,
son jubile de cent ans. Les partieipants ont recu une mödaille et les anciens
officiers la permission de porter l'uniforme des anciens ingenieurs
hanovriens.

Les de'libe'rations du budget militaire pour 1904 ont trainö vers la fin du

mois d'avril. On a encore mis ä l'ordre du jour la nouvelle loi sur Ies

pensions militaires. Les liböraux exigent la liquidation de l'ordre du jour avant
la cloture de la session, ce qui parait presque impossible.

De temps ä autre on parle d'un progres dans l'armement de notre infanterie.

II ne peut etre question du fusil automatique qui n'est pas encore
assez perfectionne. D'apres ce qu'on dit, il s'agit d'une nouvelle cartouche

qui par le moyen d'un projectile allöge, et d'une poudre plus efficace,
procure une trajectoire plus tendue et un tir plus precis. On nomme meme un

regiment d'infanterie de la Garde charge des essais.

Comme je vous en ai informe, les manceuvres imperiales en 1904 auront
lieu sur le territoire du IXe corps d'armee. On a raconte qu'elles seront
combinees avec celles de la marine et auront lieu dans la baie de Neustadt:
d'autres disent ä l'embouchure de l'Elbe. Ce ne sont que des on-dit.

On a portö le deuil de feu votre plönipotentiaire diplomatique Roth. II

ötait fort aime: la celebration de son jubile en avait fourni la preuve.
Diverses conjeetures sont faites ä Berlin touchant la personne de son successeur,

mais elles manquent de fondement.

Dans le domaine de la littörature, l'ouvrage cn vedette est les Annales
de Löbell pour 1903 (v. Löbell's Jahresberichte über die Veränderungen und

Fortschritte im Militärwesen, Jahrgang : 1903). La Suisse figure au nombre
des Etats dont la Situation militaire est indiquee. La partie la plus interessante

du volume est la deuxieme qui traite des diverses branehes des

sciences militaires. En 1903 on s'est interesse particulierement ä l'armement

de l'artillerie de campagne, et ici la Suisse figure au premier plan. Le

nombre des puissances qui ont termine leurs essais avec les pieces ä reeul

sur l'affüt est considerable. Pour l'artilleur, la question de la tactique de

l'artillerie de campagne prösente autant d'interet que celle du materiel.
Je cite encore le Journal du lieutenant-colonel Campe, pendant la cam'pa-
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gne de 1870-71 (Ein wackerer deutscher Kriegsmann vor dem Feinde).
L'ouvrage est tres instructif et interessant. L'auteur se trouvait dans
l'armöe du prince royal et appartenait au regiment d'infanterie nr- 46. II a

pris part aux batailles de Wörth, Sedan et au siege de Paris.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondantparticulier.)

Credits extraordinaires. — Organisation defectueuse. — Loi de service per¬
sonnel. — Les reformes et le parlementarisme. — Prestation du serment
au drapeau. — Decoration du drapeau de Porto-Rico. — Les heros de Baier.
— Mission en Orient. — Notice bibliographique.

Je vous disais, en terminant ma derniere chronique, qu'il n'y aurait rien
d'ötonnant ä ce que la vie du cabinet presidö par M. Maura füt aussi ephemere

que celle de son prödöcesseur et, partant, que les projets du general
Linares, röformant en plusieurs points nos institutions militaires et sur
lesquels reposent tant d'espörances, eussent pour la troisiöme fois la male-
chance de ne pouvoir etre deposös ä la Chambre.

Ces craintes se sont, pour le moment du moins, dissipöes. ce qui ne

signifie pas que les sentiments de nos parlementaires, ä l'egard du ministere,
se soient adoucis ; il semble, au contraire, que tous ceux qui siegent sur les
bancs de l'opposition s'evertuent ä rendre la täche du gouvernement le plus
difficile possible. Obstructions systematiques, alliances plus ou moins
sinceres entre des groupes d'ordinaire peu enclins ä s'entendre, discours des

grands maitres de la parole, apostrophes violentes allant jusqu'ä la menace.
toutes les ressources enfin que le regime parlementaire peut offrir, dans un

pays aussi öpris de l'art oratoire et des petits moyens que refractaire ä

l'action et aux hautes visees, ont ötö utilises pour amener M. Maura ä

demissionner. Mais, malgre tant d'efforts et les attaques de toute la presse
liberale, le nouveau chef du parti conservateur est demeure au pouvoir,
tout comme s'il avait pour lui les sympathies cle la nation entiere.

II est vrai que, trouvant probablement sa position trop dangereuse en

presence de l'hostilite des minoritös parlementaires, il a prefere ajourner
les Chambres sine die, aussitöt votes les crödits extraordinaires demandös

par le ministre de la guerre; ces credits, suivant l'avis du general Linares,
sont destines aux mesures de prudence que comportent les eventualites de

la guerre d'Orient.
Ce sont les suivants: 5 824 500 pesetas pour la fabrication et l'achat de

poudre, cartouches, projectiles, etc.; 3 millions de pesetas pour completer
certaines depenses et construire d'autres ouvrages de fortification et 950 000
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pesetas pour l'acquisition et la pose de döfenses sous-marines. Enfin il a ötö

demande au Parlement de voter les credits necessaires pour porter, en 1904,

de 83 000, chiffre prövu par le budget. ä 100 000 hommes l'effectif permanent

des hommes de troupes.
Le gouvernement dispose actuellement de toutes ces ressources, gräce

ä l'appui inconditionnel de la majoritö. Toutes les minoritös ont votö contre
les credits, dans la crainte d'un retour aux deplorables artifices d'autrefois.
On presentait des budgets en apparence modere, mais d'une modöration
illusoire, un regime complique de Supplements de credits rendant tres difficile

le contröle des depenses des difförents departements. L'ceuvre d'assai-
nissement et de consolidation de nos finances commencee par M. Villaverde
a mis fin ä cette mauvaise habitude; aussi a-t-on spöcialement insiste, en

combattant les crödits militaires, sur la ferme decision de, chacun de

s'opposer, ä l'avenir, ä tout ce qui pourrait röintroduire le dösordre dans

l'administration des deniers de l'Etat ou contribuer ä leur gaspillage. Ni les

explications du ministre de la guerre, tendant ä etablir nettement qu'il ne

s'agissait pas le moins du monde de retomber dans les erreurs du passe,
mais de faire droit ä des exigences purement circonstancielles, ni les

preuves de bon vouloir donnees par le meme general Linares, qui diminua
considerablement le montant des crödits primitivement fixes, ne purent
avoir raison des scrupules des deputes et des senateurs non ministeriels.
Au Senat comme ä la Chambre, les majorites seules ontagree la demande:
les membres des minoritös ont tous votö negativement, ä l'exception de

ceux qui appartiennent ä l'armöe. lesquels se sont abstenus.

Apres ce döbut, il est aise de comprendre que le genöral Linares n'a

guere pu mettre d'enthousiasme ä prendre les dispositions reclamees par
les dangers auxquels sa position geographique expose l'Espagne, au cas oü

des coups de canon viendraient ä etre tires dans la Möditerranöe. En prescri-
vant ces mesures, notre ministre de la guerre a du eprouver la plus
profonde tristesse ä constater une fois de plus, hölas! que notre etat militaire
est des plus insuffisants.

Pas plus aux iles Balöares et aux Canaries que dans les places fortes
du nord de l'Afrique ou dans les points de haute valeur strategique, situes

sur nos cötes, il n'a trouve ni les garnisons necessaires, ni les döfenses

indispensables : il s'est donc vu oblige de s'oecuper en häte de celles-ci et de

renforcer immediatement les garnisons. On sait qu'en temps cle paix
l'organisation des unites superieures n'existe que sur le papier et que leur effectif
est ordinairement reduit ä sa plus simple expression. II a donc fallu pour
renforcer les garnisons se livrer, dans les bureaux du ministere, ä un
travail de casse-tete pour arriver ä deplacer quelque 9000 hommes. total ap-

proximatif des renforts expödiös sur les difförents points oü leur prösence
etait consideree comme necessaire. On a pris cä et lä des corps de troupes
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(corps sans chair, des squelettes, cela va sans dire), sans tenir aucun compte
ni des prineipes organiques, ni des avantages qu'il y aurait ä utiliser teile
force se trouvant dans certaine region plutöt que teile autre d'une region
plus öloignee1. Et s'il devenait indispensable de mettre sur pied de guerre
les unites, il est presque impossible de concevoir le gächis qui rösulterait
d'une pareille mobilisation, dans laquelle les reservistes auraient ä

parcourir d'önormes distances, soit par terre, soit par mer, souvent en

employant des moyens de transport tout ä fait improvises.
Ces mouvements de troupes ont rappelö ä ceux qui en ont ötö tömoins

notre malheureuse mobilisation de 1893, lors des incidents de Melilla,
mobilisation que d'aucuns considerent comme le point initial de nos malheurs

postörieurs, car ce fut eile qui apprit ä nos adversaires la faiblesse reelle
de notre ötat militaire.

On ne saurait certes faire aucun reproche au ministre de la guerre en

ce qui concerne les justes critiques provoquees par cette concentration
partielle ; le general Linares ne peut etre rendu responsable d'un etat de choses

dont il est la premiere victime et contre lequel il n'a jamais cesse de lutter,
faisant les plus louables efforts pour trouver un remede. II sait fort bien

que nous ne verrons pas notre rögenöration militaire tant que nous main-
tiendrons Texoneration du service ä prix d'argent. II n'ignore pas non plus

qu'il nous faut modifier radicalement les procedes d'instruction de nos
ötablissements militaires, changer notre Systeme d'avancement, lequel, en

s'appuyant exclusivement sur les droits d'anciennetö, ne favorise que les me-
dioeritös et tue les initiatives, et finalement creer un organe technique
destinö ä veiller ä tout ce qui relöve de la preparation de la guerre. Le

general Linares sait et veut tout cela, mais, dans la mise en pratique de

ses patriotiques projets, il est aux prises avec des difficultes de toutes sortes,

provoquees par l'ignorance des uns et l'ögo'isme des autres. Voyez plutöt
ce qui est advenu de son projet de loi de service obligatoire et personnel
döposö ä la Chambre des sa rentree au ministere

Ce projet ötait, si je ne me trompe, le troisiöme sur lequel nos legisla-
teurs etaient appeles ä se prononcer; les deux autres n'avaient pas eu

l'heur de plaire et avaient recu un enterrement de premiere classe. Comme

les circonstances avaient change, que les esprits avaient evoluö et surtout

que nous etions payös pour nous corriger, ä la suite de nos derniers
malheurs, nombreux etaient ceux qui croyaient aux chances sörieuses du projet
Linares. En effet, la Chambre l'adopta tres facilement, meme trop facilement,

car il ne s'öleva presque pas de discustion, alors qu'il s'agissait d'une

loi des plus importantes ä tous ögards et contre laquelle, de tout temps,
nombre d'interets personnels s'etaient coalisös. Cette approbation, au pas

1 Par exemple, on a envoye aux Canaries, endivisionnes, des reitiments pris ä San

Sebastian el ä Malaga
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de course, du service militaire obligatoire ne laissait rien prevoir de bon et
ces craintes se justifierent lorsque le Sönat trouva convenable d'ajourner la
discussion. Le projet est donc, en fait, relegue dans les cartons, et l'on se

demande si ä son tour il n'est pas condamne lui aussi ä mourir dans l'oubli.
On dit que ceux qui s'opposent plus que qui que ce soit k le laisser vivre
sont messeigneurs les prölats qui siegent au Sönat; ils ne veulent pas
entendre parier tle l'extension aux seminaristes et autres gens de rohe du

devoir legal de servir la patrie, les armes äla main. Si c'est de lä que vient
cette Opposition redoutable, — et notez que chacun l'assure, — tant pis
pour les öveques, pour ceux qui les appuyent et surtout pour le pays qui
supporte de telles entraves et renonce ainsi au principe le plus juste, le
plus noble, le plus indispensable, sous tous les rapports, ä l'öpoque oü nous
vivons.

Ce n'est donc pas la faute du gönerai Linares si nous n'avons pas le
service personnel, mais celle de ce vieil esprit röactionnaire dont nous
autres Espagnols avons tant de peine ä nous döbarrasser et dont l'essence

i-eside dans la mentalitö des prelats et de ceux qui, sous prötexte de

representer l'ordre ötabli, s'efforcent de maintenir des Privileges irritants, ne se

doutant peut-etre pas que l'ordre n'a rien ä voir avec l'injustice.
II y a encore d'autres responsables dans cet insuccös röpete d'une loi

aussi importante, la presse, par exemple, dont le pouvoir est partout inde-

niable, particulierement dans notre pays. et qui ne s'est pas donne la peine
d'exercer une propagande effeetive en faveur du service obligatoire. Puis
les hommes en vue, aussi bien que les collectivites nationales, ont marque
ä cette reforme sociale la meme indifförence que les journaux. En un mot.
on a eompletement neglige d'öclairer le peuple, de le pousser ä exprimer
energiquement sa volonte et ainsi de mettre fin ä rinsupportable inegalite
creee par la loi de recrutement en vigueur.

Enfin, il faut l'avouer, le corps des officiers n'a pas agi non plus de facon
ä faire entendre ä la nation la voix de la sagesse : cantonne dans le domaine

de son activite routiniere, evitant tout ce qui pourrait porter atteinte ä la
tradition, il se contente de vivre au jour le jour et pense trouver quelque
consolation en se bornant ä formuler d'innombrables critiques, clont il est le

premier ä reconnaitre la parfaite inutilite.
C'est ainsi que les annees passent, que les vrais patriotes constatent.

avec douleur, combien peu nous a profite la terrible lecon de 1898 et que
nous avons encore une armee animöe du vieil esprit d'antan, mal
organisöe, plus mal outillee et trop faible pour pouvoir contempler l'avenir avec

tranquillite.
Et cependant la France et l'Angloterre ont signö le traitö que vous savez,

pas lequel ces deux puissances reglent le sort de l'empire marocain, sans

se soucier le moins du monde de nos droits seculaires sur cet Etat pourri;
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elles paraissent ignorer jusqu'ä notre position geographique, et notre Situation

sur la cöte septentrionale de l'Afrique et nos victoires de 1860... Tout
«ela est triste, fort triste...

Le medioere enthousiasme de la plupart de nos legislateurs pour le

projet du service militaire obligatoire faisait augurer un accueil semblable

aux autres projets döposös par le general Linares, et justifies par son dösir
de realiser cette annee meme la partie de son plan de reforme compatible
avec les conditions du budget pour 1904. Ces reformes partielles comportaient

la creation d'un grand etat-major et d'une inspection generale
d'instruction militaire, la reorganisation des conseils supörieurs de l'armöe, des

formations actives et de röserve; il ötait egalement question d'etablir enfin
l'unitö de recrutement des officiers par la cröation d'un grand College
militaire.

Toutes ces reformes n'exigeaient qu'une augmentation de 378 000 pesetas

sur le total des credits disponibles pour le courant de cette annöe. Mais,

comme nos döputös sont convaincus que leur mission est de s'assembler ä

lä seule fin de faire etalage de leur verbosite aussi infeconde que döplacöe.
le projet portant les susdites röformes n'a pu etre mis ä l'ordre du jour
avant l'ajournement de la Chambre.

Celle-ci nereprendra son travail (si l'on peut donner cenom ä un labeur
si störile) que dans la seconde quinzaine de ce mois-ci. Mais au bout de

quelques seances remplies, soyez-en sürs, de discours declamatoires
tendant ä prouver qu'au parti auquel n'appartient pas l'orateur revient toute
la responsabilitö du misörable öchec de nos visees au Maroc, nos legislateurs.
trouvant la chaleur, ä Madrid, insupportable et ayant suffisamment goütö
les charmes cle quelques rencontres tapageuses, s'en iront ailleurs chercher
le frais et le repos. A la fin d'octobre, la comödie sera reprise et, si une crise

ministerielle ne se produit pas avant, l'annöe prendra fin sans qu'un nouveau
budget ait ete approuve : alors le budget actuel sera reporte pour 1905 et

c'en sera fait une fois de plus de nos espörances d'une amelioration des

institutions militaires.
Cependant, apres les colonies, le Maroc, et apres le Maroc... Mieux vaut

parier d'autre chose.

Cette annee, comme l'annöe passee, la ceremonie de la prestation. par
les recrues, du serment au drapeau, a ötö celebröe dans toutes les garnisons,

en dehors de la caserne et devant les representants de tous les corps
civils, invitös ä cette belle et patriotique fete militaire. Partout, on y a fait
assister aussi les eleves des ecoles et la foule n'a pas manque d'aecourir.
attiree par la beaute du spectacle. II faut se röjouir de ces manifestations
qui, forcement, doivent augmenter Ia popularitö de l'armee et contribuer ä
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l'öducation nationale. II me semble cependant que l'on force quelque peu la
note theätrale dans la maniere de faire preter le serment ä nos recrues. A
Madrid, par exemple, oü la ceremonie a revetu un eclat tout particulier paile

fait que le roi et sa famille, le gouvernement et les conseils de la nation

y ont assiste, quelqu'un a fait la remarque assez ötrange qu'on voyait plus
de prötres que de recrues, ce qui veut dire que cette prestation ressemblait

beaucoup ä Fun de ces services pompeux du culte catholique oü la beaute
de la forme captive davantage l'attention que l'idöe qu'ils symbolisent.

Pour reveiller le sentiment röflöchi et raisonne que doit produire la vue
du drapeau dans le cceur du soldat, il est besoin de quelque chose de plus

que la puissance suggestive d'un spectacle thöätral, surtout quand il s'agit
d'un peuple aussi epris de ce qui frappe l'imagination que le peuple espagnol.

C'est pourquoi, sans nier les effets bienfaisants dela ceremonie en question,

d'aucuns attachent plus d'importance au labeur d'education que se

sont impose quelques chefs de corps, suivant en cela l'exemple de la France
et de l'Italie: l'instruction donnee aux soldats illettres, les conförences sur
des sujets varies et utiles. enfin l'enseignement agricole seront, ä mon avis,
bien plus feconds que iempreinte la plus forte gravee dans l'esprit de nos

recrues par la mise en scene la mieux reussie.

La ceremonie de la prestation du serment par les recrues de la garnison
de Madrid a ete encore embellie par celle de la döcoration du drapeau du
bataillon de marche de Porto-Rico, organise pour la campagne de Cuba et
licencie apres la guerre. Le roi lui-meme a attachö au glorieux drapeau de

ce bataillon et en prösence des survivants de l'unite, la cravate de l'ordre
de Saint-Ferdinand, la döcoration espagnole-la plus distinguöe et qui ne se

donne que pour des actions höroiques : or, c'en fut une vraiment que la
defense de Las Lomas de San Juan, le 1er juillet 1898, ä l'attaque de

Santiago par les Americains.
Vous n'ignorez pas qu'ä Santiago le genöral Linares, alors chef superieur

de cette place, ne disposait que de 3000 hommes ä peine, mines par
les fievres et les privations de toutes sortes: quelques-uns meme durent
sortir de l'höpital pour faire le coup de feu, lors de l'attaque du general
Schafte:-, ä la tete de 15 000 hommes, et de Calixto Garcia, commandant
4000 insurgös.

Les hauteurs de San Juan formaient une bonne ligne de defense devant

Canosa, la clef militaire de Santiago. La position de Caney flanquait les

hauteurs, ä gauche, et ses döfenseurs devaient se mesurer avec la brigade
du general Lauton, tandis que Schafter, avec le gros de ses troupes, se

proposait d'attaquer le front de la position des Espagnols. La premiere ligne
defensive n'etait occupee que par deux compagnies du bataillon de Porto Rico,
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une compagnie du bataillon de Talavera et deux pieces d'artillerie de montagne;

ces forces etaient commandees par le brave colonel Baquero. Le general
Vara de Rey dirigeait la defense du Caney et n'avait sous ses ordres que
quatre compagnies du regiment de la Constitution.

Pendant toute la journöe du 1er juillet, la puissante artillerie de l'assaillant

ne reussit pas ä öbranler la rösistance de cette poignee de braves.

Vara de Rey et Baquero, qui tous les deux tomberent höro'iquement ce

jour-lä sur le champ de bataille, soufflaient ä leurs hommes l'enthousiasme
et le möpris du danger. Ce ne fut qu'ä la nuit, apres avoir vu tomber presque
tous les officiers et avoir Supporte, pendant de longues heures, les paquets
de mitraille, la pluie d'obus et la grele de balles de l'ennemi, dont les pertes
furent du reste terribles, que le groupe des höros encore debout, ä San

Juan, se replia sur Canosa oü, avec les döfenseurs de ce point, ils tinrent
encore bon et arreterent la marche des Amöricains. Le genöral Linares
ötait blessö et son successeur, le general Toral', cödant ä cles influences

döprimantes, demoralisö par les circonstances, sans espoir de secours et
surtout Ignorant la Situation plus que difficile dans laquelle l'önergique
rösistance des Espagnols avait place les troupes amöricaines, signa la
capitulation de Santiago de Cuba et du meme coup la döfaite d'une vaillante
armöe non vaineue, qui ne demandait qu'ä combattre. En övacuant le pays
qu'elle avait arrose de son sang pour döfendre une administration corrom-

pue et les turpitttdes d'hommes aussi stupides que möchants, eile eut le
droit de relever fierement la tete; eile fut la victime expiatoire de fautes
et de mefaits qu'elle n'avait pas commis.

Permettez ä votre chroniqueur de consacrer, dans cette Revue, un
souvenir emu aux braves soldats qui pörirent dans la brousse, pour l'honneur
du drapeau rouge et jaune...

Honneur ä eux et honneur ä tous ceux dont les brillants faits d'armes

permettent de trouver quelque consolation dans le desastre oü sombrerent

nos colonies! Parmi eux, sont les hommes du bataillon de Porto-Rico et les

survivants du dötachement de Baier, une poignöe de chasseurs qui, sous le
commandement du capitaine Las Morecas et des lieutenants Zayas et Martin
Cerezo enfermes dans l'eglise du village de Baier, rösistörent pendant plus
d'une annöe, au siege et aux attaques de milliers d'insurgös philippins.

L'Espagne avait, depuis longtemps, signö l'acte de renoncement aux iles

Philippines, lorsque oböissant aux ordres formeis de chefs düment acerödites,
le lieutenant Martin Cerezo consentit ä ouvrir les portes de l'eglise de Baier,
dans laquelle deux officiers de l'heroi'que garnison avaient recu la söpulture.
Les cendres de son chef, le capitaine Las Morenas, viennent d'etre appor-

1 Ce general, atteint d'alienation mentale, ä la suite des evenements de Cuba, attend
son dernier jour dans une maison cie sante.
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tees en Espagne et ce transfert a donne lieu ä une cörömonie militaire des

plus solennelle et touchante.

Une des missions militaires que nous avons envoyöes sur le thöätre de

la guerre d'Extreme-Orient est arrivee au quartier gönerai de rarmee russe:
eile se compose du marquis de Mendigorea, colonel d'infanterie, et du
capitaine de cavalerie de la Gerda. Le premier est un brillant officier, dont le

titre nobiliaire rappelle une memorable bataille gagnee par son oncle, le

general Cordova, lors de la premiöre guerre carliste. Lo marquis de

Mendigorea a öte attache ä plusieurs ambassades, il a egalement fait un stage
dans un regiment de la garde allemande et, en dernier lieu, a commande le

regiment d'infanterie del Rey, n" 1.

Le capitaine de la Gerda ötait, lorsque la guerre a eclatö, attachö
militaire ä notre ambassade aupres du tzar et est egalement un officier tres

distinguö.

Puisque j'ai täit mention de la guerre russo-japonaise, permettez-moi
le plaisir de vous signaler, parmi les nombreuses bibliographies que ce conflit
a fait öclore, une trös interessante plaquette do 47 pages, dans laquelle
l'auteur, le capitaine d'ötat-major Figueras, resume cle main de maitre les

antöcödents de la rupture entre le Japon et la Russie et les conditions
geographiques, economiques et militaires cles belligerants.

Le capitaine Figueras est affecte ä la section historique du döpöt de la

guerre. Sous la compötente direction du lieutenant-colonel Tenorio, un des

officiers les plus brillants de notre corps d'ötat-major, eile est ä meine d'etre

parfaitement au courant des opörations de la guerre actuelle.
Voilä pourquoi l'auteur de la plaquette que je viens de vous signaler

parle en connaissance de cause, s'appuyant sur des documents d'une extreme
valeur. Cette circonstance et le talent du capitaine Figueras font de son

travail ,une excellente contribution ä l'ötude de la campagne russo-japonaise.

Je suis heureux de Ten feliciter.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Derniers echos des manceuvres. — L'artillerie de cöte. — Le nouveau materiel
d'artillerie de campagne. — Creation d'une Ecole d'equitation. — Menus
faits.

Dans ma derniere chronique, je vous faisais part de certaines observations

auxquelles avaient donnö lieu les manceuvres, trös instruetives au
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point de vue des milices, de West Point et de Fort Riley. Depuis lors il a

paru sur ce sujet dans la presse militaire un grand nombre de critiques
diverses, dont je crois devoir rösumer ici les plus importantes. On s'accorde
ä reconnaitre que les gardes nationales, pour retirer le maximum de

benefice possible des exercices d'automne, devraient etre embrigadees avec
les reguliers, au lieu de former des brigades par Etat dans les divisions de

manoeuvre. Au pis aller, on devrait amalgamer, dans une meme brigade.
des regiments d'Etats diftörents, et toujours sous le commandement d'un
officier general de Tarmöe reguliere.

D'autre part, il y aurait lieu de decourager la formation par les Etats, de

rögiments de marche cröes pour la duröe de ces exercices. Ce sont les

unites, non les individus, qu'il s'agit d'instruire; et ce resultat n'est pas
atteint avec le systöme des irrovisional regiments, licencies des quo les
Operations sont terminees. Toutefois la question, ici, est complexe : eile se

greffe sur celle, bien plus grave, du recrutement meme de la garde nationale.

Si les autorites militaires des diverses republiques de l'Union eprouvent

parfois des difficultes ä reunir quelques compagnies pour les grandes

manceuvres, c'est le plus souvent parce que les employeurs civils des

miliciens s'opposent ä ce que ceux-ci s'absentent du bureau ou du magasin

pour se rendre au camp. II parait que dans nombre de cas les gardes
nationaux ont du cöder devant une menace de destitution ou de renvoi
immödiat. Aussi arriva-t-il que non seulement il fallüt composer pour la
circonstance des unitös de marche prölevöes sur l'ensemble des milices de

l'Etat, mais encore les chefs de corps eurent ä combler les vides, au dernier
moment, par des recrues enrölöes ä la häte. Beaucoup de compagnies
ötaient ainsi encombrees d'hommes absolument ignorants des rudiments
du metier et qui etaient une source de troubies continuels dans les mouvements

et les marches. Certains officiers gönöraux demandent qu'il soit
interdit aux Etats d'envoyer aux manceuvres des miliciens ayant moins de

six mois de service. Plus efficace serait la mesure röclamee par le capitaine
W. H. Johnston, du 16e d'infanterie. dans le Journal Militarg Service

Institutions de fevrier dernier et qui consisterait ä rendre passible des tribunaux
tout patron renvoyant un employe pour le seul motif que ce dernier a
partieipö aux manoeuvres.

II saute aux yeux, ögalement, que dans leurs camps respectifs, avant les

exercices d'automne, les gardes nationales devraient pratiquer ä fond le

service en campagne. On a pu voir, notamment au bivouac, combien les

intempöries, les retards, les mille riens imprevus dont est parsemee l'existence

du soldat dans ces conditions, bouleversent les miliciens, qui perdent
leur temps en discussions futiles et en recriminations au lieu d'agir.

Nous voyons en outre revenir sur le tapis — qui s'en ötonnerait.' — la

fameuse question de la chaussure. Je n'y reviendrai que pour mentionner le
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dösir exprime par la majoritö des officiers, que les Etats respectifs donnent
ä chaque milicien, au moment de son incorporation, une paire de souliers
dont l'usage serait restreint aux manoeuvres et, naturellement, au cas de

guerre.
Sous le rapport cle la diseipline, il y a unanimite : eile est bonne sur le-

terrain, medioere au camp ou en marche, les trainards abondent surtout
pendant les premiers kilometres. On comprendra qu'un service de police
plus severe soit nöcessaire, en presence de faits comme les deux suivants :

lors d'une revue, il fut possible de constater parmi les spectateurs la
prösence d'un millier environ tle miliciens qui s'etaient exemptes d'office de
cette prise d'armes; enfin, au moment de la dislocation, im regiment refusa
net de s'embarquer dans les wagons qui lui avaient etö assignös, ne les

trouvant pas suffisamment confortables. De tels incidents en disent plus

long que des dissertations sur l'esprit des milices actuelles.1

La location de terrains de manceuvres pour 1903 a coüte ä l'Etat
D. 5568. Les depenses totales pour ces exercices se sont ölevöes ä
D. 372 572, dont D. 193 250 pour les milices.

A propos de la milice, les derniers rapports font ressortir les differences

criantes qui existent entre les divers Etats en co qui concerne le budget
militaire. Nous y voyons, par exemple, quo quatorze republiques du Sud ne

depensent que 16 dollars (80 francs environ) par milicien et par an, alors

que 45 dollars sont generalement consideres comme absolument indispensables

au bien du service. D'autre part, ce n'est guere que dans les Etats
du Centre-Ouest que le gouvernement partieipe rögulierement aux frais de

construetion des armoiries (quartiers ou halls ä manceuvres) de leurs gardes
nationales.

Ajoutons que les effectifs de toute la milice organisöe s'ölevaient, d'apres
les derniers recensements, ä 118 259 hommes repartis ainsi qu'il suit :

Sapeurs 1,045. Artillerie de cöte. 2,828.

Infanterie 101,537. Artillerie de campagne. 4,707.

Cavalerie 4,951. Signaleurs 834.

Infirmiers 1,206.

On voit par ce tableau que l'artillerie de position n'atteint pas trois mille
hommes. Les milieux militaires discutent beaucoup en ce moment la question

de savoir si cet effectif est süffisant pour assurer im deuxieme relai.
dans toutes les batteries de cöte, au personnel charge du maniement des

1 Deja en i8y8, lors de la levee du camp de Montauk (New-York), un colonel de

milices avait bouleverse lout Ie plan de transport et cause d'enormes delais en refusanj
de prendre, avec ses hommes, un train qui ne pouvait pas amener directement toutes
les compagnies a leurs villes respectives.
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pieces. Les reguliers n'y peuvent constituer qu'un relai et il serait assez

logique de compter sur la garde nationale pour relever ceux-ci. Les seules

troupes de cette arme existant dans la milice sont le 131' New-York
(1200 h.), le 1er Heavy Artillery de Massachusetts; un bataillon de

quatre compagnies en Connecticut et un autre cle meme force en Californie
Mais certains indices permettent actuellement d'espörer que d'autres Etats
cötiers, Rhodes Island, la Caroline du Sud, la Georgie et le Mississipi, se

decideront avant peu ä creer des batteries ä pied, soit en les formant de

toutes pieces, soit, ce qui serait plus pratique, en transformant en artillerie
quelques unites d'infanterie.

*

On pousse activement, aux Etats-Unis, la transformation du materiel
d'artillerie de campagne. II y a bien longtemps que la question du tir
rapide pour les pieces mobiles pröoecupe les construeteurs americains
Des 1890, en effet, le capitaine Crozier, aujourd'hui genöral, fit les plans
d'un affüt hydraulique ä trois cylindres pour Howitzer de 7 pouces; et en

1898, malgre la defaveur avec laquelle cette sorte de möcanisme etait
regardee par les artilleurs, on essaya un affüt de campagne supprimant le

reeul. En 1902, autre expörience avec un modöle dit « de l'Ordnance

Department ä court reeul ». Mais apres bien des tätonnements, on s'arreta
ä un autre type, dit « ä long reeul », muni de deux freins hydrauliques
places un cle chaque cötö de la piece.

A l'heure actuelle, voici quel est en resume la Situation.
1° La nouvelle piece de 3,2 pouces, qui est due au capitaine Lewis et

a une certaine analogie avec le modele francais, a ötö adoptee apres deux

annees d'experiences et de preference aux types Wickers et Ehrardt. Elle

porte le nom de « modele du Comite de l'Ordnance », et est fabriquöe en

partie ä l'arsenal de Watervliet (N. Y.). Toutefois, comme l'outillage
de cet ötablissement est insuffisant et que d'autre part il n'a pas etö
possible d'obtenir de l'industrie privee americaine l'assurance d'une prompte
livraison, l'administration a du Commander une cinquantaine de piöces en

Europe. Les details de construetion sont tenus secrets pour le present.
2° Le materiel qui est fabrique ä l'arsenal de Rock Island (Illinois) est

de l'invention du capitaine G. W. Burr, de l'Ordnance Department. II est

impossible de divulguer, actuellement, les particularites de la construetion
des affüts et des caissons; aussi les renseignements que j'ai ötö ä meme
de me procurer sur ce sujet le Journal of United States Artillerg, soit

ailleurs, et ceux qui m'ont ötö fort obligeamment fournis par l'inventeur
lui-meme, ne sauraient avoir qu'un caractere assez vague.

L'affüt est muni de boucliers, ä peu pres semblables ä ceux du modele

francais; le reeul dela piece, sur cet affüt, est de 44 pouces, soit lm15

environ.
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Le caisson sera pourvu d'un bouclier dont la disposition est tenue secrete.

II parait cependant que la protection Offerte par ledit caisson n'est pas

analogue ä celle du caisson francais; les construeteurs americains
considerent en effet la möthode francaise comme extremement incommode et

ont täche cle remedier ä ses inconvenients.

Compare avec le materiel ancien de 3 pouces, le nouveau materiel
prösente une amelioration evidente, tant au point de vue de la lögeretö qu'ä
celui de la quantite de munitions transportees par la batterie.

Parmi les innovations survenues depuis ma derniere chronique, citons la

creation d'une Ecole militaire d'equitation, ä Fort-Riley, au Kansas. C'est

la premiere institution de ce genre qui ait jamais existö en ce pays. Je

reviendrai plus tard, s'il y a lieu, sur son fonetionnement, car eile n'est

encore qu'ä l'etat embryonnairc. On semble s'etre inspire, au moins pour
son Organisation, des errements de l'ecole francaise de Saumur.

La marechalerie et l'art veterinaire jouent un röle important dans le

programme des etudes de la nouvelle School of Equitation. Soit dit en

passant, on s'attachera ä y familiariser les eleves avec les modeles de

selles employös en Europe, afin d'eviter des dösagrements aux officiers

designes pour suivre les manoeuvres ou opörations militaires des contrees

transatlantiques.
*

Sur la reeommandation de l'ötat major general, le Ministre de la Guerre

vient de retablir le groupement des divers Departments ou circonscriptions
militaires, en divisions sous le commandement de majors gönöraux. II y
aura desormais quatre divisions (Atlantic, Northern, Pacific, South-Western)

avec quartiers göneraux, respectivement, \ew-York, Saint-Louis, San-Fran-
cisco et Ocklahoma City. Les titulaires sont les gönöraux Corbin, Bates,
Mc Arthur et Sumner. Cette reforme etait reclamee depuis longtemps, dans

un but de decentralisation et aussi pour se rapprocher autant que faire
se peut de l'organisation probable du temps de guerre.

Notons enfin qu'en provision de complications avec les Etats-Unis de

Colombie, les 9e et 16° d'infanterie ainsi que la 281-batterie (de montagne)
ont etö eventuellement dösignös pour former le corps d'oecupation de

l'isthme de Panama.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Au Ministöre de la Guerre. ¦— L'honneur d'un officier. — Au Comite de l'in¬
fanterie. — L'instruction des troupes : les grandes manceuvres. — Quelques

publications.

Le gönerai Andrö a quitte sa villegiature d'Arcachon, et il est venu
reprendre la direction des affaires de son döpartement. Sa santö est
meilleure qu'on ne le disait. 11 s'est gueri tres vite cle la congestion pulmonaire
dont il souffrait au commencement de mars.

Pendant son sejour au bord de la mer, il a eu ä s'oecuper du colonel'

Marchand, encombrant personnage qui se croit quelqu'un parce que les

circonstances ont fait de lui quelque chose. C'est un officier vigoureux,.
energique; mais il ne parait döcidöment pas au niveau du röle que
l'incident de Fachoda lui a taille... et que la politique a cherche ä exploiter.
Poursuivi par on ne sait quelles ambitions et quelle monomanie, il ne cesse
de se plaindre de n'avoir pas la place qui convient au heros qu'il est, et

il verse ses doleances dans les journaux sans y etre autorise. On sait que
les publications non autorisees sont considöröes par nos reglements comme
des actes d'indiscipline. Le Ministre a donc profite de l'occasion pour
infliger au colonel Marchand trente jours d'arrets, ä l'issue desquels le

höros rendra son sabre. L'opinion publique a accepte sans protestation
qu'on frappät severement celui qui naguere etait son favori. II s'est mis

dans son tort : tant pis pour lui. Et voilä comme les reputations se font et

se defont. Elles se refont de meme, et il n'est pas impossible que la politique
remette sur la scene celui qu'elle vient de faire tomber dans le troisieme
dessous. Sa carriöre n'est pas encore finie.

D'autres actes d'indiscipline se sont produits. Pour se dörober ä l'obligation

de faire respecter la loi sur les congregations, certains officiers dont

cette loi blessent les sentiments religieux ont invoque des prötextes que le

Conseil de guerre n'a pas reconnus valables. En consequence, ils ont ötö

condamnes. Mais, comme ils ont interjetö appel et que le jugement a öte

casse, pour vice de forme, nous aurons une occasion de revenir sur ce qu'on

a appele l'incident de Ploermel.

Puisque j'en suis ä parier du cabinet du Ministre, je vais vous dire un

mot d'une brochure oü il en est beaucoup question et qui n'est pas sans

intöret, encore qu'on la lise peu, car eile n'est pas, je crois, dans le

commerce. Mais eile circule dans Paris et eile ne saurait etre nögligöe, ä cause
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de ce qu'il y a d'öinouvant dans le sujet qu'elle traite et qu'indique son
titre : L'honneur d'un officier, k cause aussi du nom de l'auteur, lequel
n'est ni plus ni moins que M. Bunau-Varilla, directeur du Matin, s'il
vous plait.

II s'agit de M. Charles Humbert, ci-devant capitaine au 26e bataillon
de chasseurs ä pied et officier d'ordonnance du general Andre, ministre de

la guerre.
J'ai raconte, en son temps, comment celui-ci avait appele celui-lä ä faire

partie de son entourage. Je rappelle la chose en deux mots.
Dans un rapport sur le budget de la guerre, M. Camille Pelletan avait

signale en son temps la disgräce qui avait frappe le lieutenant Hunibert,
coupable d'avoir denonce ä ses chefs des prevarications commises par le

sergent-major de sa compagnie. L'enquete faite par le commandant du

bataillon avait demontre la connivence de ce sous-officier avec son
capitaine. C'etait donc ce dernier, en fin de compte, dont les agissements se
trouvaient devoilös par le fait du lieutenant Humbert, son införieur. On ne
le pardonna pas ä celui-ci: on lui infligea des punitions; on ne lui epargua
aucune avanie; on le mit en quarantaine. Et c'est pour reparer. autant
qu'il dependait de lui, cette iniquitö, que le gönerai Andre, arrivant au
pouvoir. prit dans son cabinet le lieutenant Humbert et le nomma capitaine
au bout cle trös peu de temps.

L'auteur reel de cet avancement se trouvait etre M. Pelletan, depute et

journaliste. Sans son rapport, les faits que je viens de rapporter seraient
restes inconnus : il les mit au jour, et c'est ce qui determina le revirement
de fortune de son protege.

Celui-ci en fut-il grise Se considera-t-il comme Ie representant en
quelque sorte attitre de la probite intransigeante, ayant ötö quelque temps
un martyr, victime de sa vertu? Est-ce la reconnaissance bien naturelle
envers son bienfaiteur et son « patron » qui le lanca dans la politique l
Toujours est-il que « lorsque le Matin voulüt contribuer ä soustraire l'armöe
aux agitations creees par les nationalistes, en rendant pleine securite aux
officiers republicains, ce fut au capitaine Humbert, puis, par son entremise,
au genöral Percin, son chef direct, que je m'adressai«, dit M. Bunau-
Varilla. afin d'obtenir du cabinet toutes les Communications militaires
interessantes. »

Car, soi dit en passant, le general Andre, qui s'etait posö en ennemi
farouche de la presse, qui affirmait qu'il ne voulait pas la connaitre, eh bien!
tout comme les autres, il s'oecupe d'elle, se pröoecupe de ce qu'elle dit, et
täche de lui plaire. II parait qu'il ne s'est resignö qu'ä contre-coeur. sur
l'injonction formelle de M. Waldeck-Rousseau. Mais il semble y avoir pris
goüt, depuis, et, dans la plaquette que j'ai sous les yeux, on voit que les

journalistes (pourvu qu'ils soient influents, bien entendu!) ont aupres de
1 (J0/( 2Ö
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lui leurs grandes entröes, et leurs petites. Ils vont le trouver et causent

longuement avec lui (page 3). II les fait demander lorsqu'il constate des

erreurs dans leurs articles (page 16). Bref, il n'est pas l'homme indifförent
et impaxidum, comme dit Horace, qu'on se figurait1.

Mais ceci est une digression etrangere au sujet que j'ai ä traiter. J'y
reviens.

Nous avons laissö le capitaine Humbert servant d'agent de liaison du

cabinet avec la presse. II « s'appliqua de son mieux en toute occasion, ä

faire en sorte que ses camarades du service ou de la röserve trouvassent
dans les colonnes du Matin tous les renseignements utiles, dont la publication,

d'autre part, n'offrait aucun inconvenient».
Cette Situation le mettait en rapport avec le monde politique et je me

suis laisse dire qu'il en profita pour se plaindre plus d'une fois de la tiödeur
röpublicaine de son ministre. Pour des raisons diverses, que ce n'est point
le heu d'exposer, celui-ci trompa plus d'une fois les espörances de ses amis

par des actes qui dementaient ce qu'ils croyaient savoir de ses opinions
politiques. II se montra plus modere que son entourage immödiat, sinon

meme — en certain cas — röactionnaire. Des officiers qui passaient pour
ses conseillers n'ötaient pas sans en souffrir. On ötait portö ä les accuser
de manquer de ferveur ou d'influence. Aussi n'est-il pas etonnant qu'ils
aient cherche ä se derober ä cette responsabilite en repudiant toute solida-

ritö avec leur chef.

— « Humbert se croit plus ministre que moi», disait le general Andre.

Aussi voulut-il se döbarrasser de ce collaborateur qu'il avait fini par
trouver genant. Les intrigues qui avaient precede la formation du ministere
Combes lui en fournirent l'occasion ou le prötexte. Maintenu ä la tete de

son döpartement, il annonca au capitaine Humbert qu'il allait l'envoyer
quelque part, en province, loin de ce Paris oü il connaissait trop de monde,
oü il ötait trop infiuent. — Mais la raison, la vraie raison '.' — « Vous voulez

une explication: eh bien! sa tete me deplait, lä! Nasus mihi displicuit
SUUg >r

M. Bunau-Varilla ne trouva pas le motif süffisant; M. Combes, non plus.
M. Pelletan avait, dans ie nouveau cabinet, le portefeuille de la marine: il
prit parti pour son protege contre son collegue et ancien ami, lequel dut
cöder en fin de compte.

Mais les circonstances lui fournirent une revanche.
Le general Faure Biguet, gouverneur militaire de Paris, vint se plaindre

au ministre d'etre contrecarrö par le cabinet dans l'exercice de son autorite.

1 On s'explique, apres ceci, les facilites qu'il a donnees au Matin, ä la grande surprise
de bien des gens, pour organiser le grand concours de marche militaire qui doit avoir
lieu dans quelques jours et dont on peut dire que, au poinl de vue professionnel, la

necessite ne se faisait pas imperieusement sentir.
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II avait appris qu'un soldat, eleve du Conservatoire, ne faisait aucun service
ä son regiment, et que, par contre, il jouait tous les soirs dans un thöätre.
11 lui fit defense de continuer et pour le soustraire ä la tentation l'envoya ä

V ersailles. Le « cabinet» prescrivit le retour de ce soldat dans 1111 regiment
de Paris. Le genöral Faure Biguet s'inclina... sans s'incliner : il envoya le

dit soldat ä la portion principale du dit regiment, laquelle est en province.
Nouvelle Intervention du «cabinet»: le militaire en question restera ä

Paris, sera dispense de tout service et viendra tous les jours au ministere ä

titre de secretaire auxiliaire.
Cette fois, la moutarde monta au nez du gouverneur militaire de Paris. II

alla trouver le gönöral Andre et lui demanda une explication.
L'examen des papiers qu'il avait apportes montra que la resistance ä ses

ordres etait Ie fait du capitaine Humbert, et celui-ci fut mis en demeure de

rejoindre un regiment. II refusa, donna sa dömission et... tut nomme pcrcep-
teur ä Vincennes. Ce que voyant, le ministre, ä son tour, donna sa dömission.

Ce fut meme M. Bunau-Varilla qui se chargea de F « ötrange commission

» de la transmettre au president du Conseil.

M. Combes la refusa et annula la nomination ä Vincennes de l'ex-capi-
taine Humbert, lequel fut envoye ä Caen. II est, depuis, revenu dans Ja

banlieue de Paris, oü il est encore actuellement.
Mais, entre temps, deux incidents ont eu lieu, qui, ä des titres differents.

möritent d'etre mentionnös.
C'est, d'une part, l'attitude du general Percin qui couvrlt son subordonne,

alfirmant que celui-ci n'avait fait qu'obeir ä ses instructions, lui manifcs-

tant, dans sa disgräce, une inaltörable estime et une affection fidele, repro-
chant au genöral Andre d'abanclonner un officier qui s'etait devoue corps et
äme ä sa politique et ä sa personne. (II est bien entendu qu'ici encore, je
cite textuellement.)

D'autre part, on raconta au ministre, quand son officier d'ordonnance eut

quitte l'uniforme pour devenir fonctionnaire des finances. qu'il avait, comme

sous-officier, ötö soupconne d'un vol sur les fonds de l'ordinaire. Naturellement,

l'infortune pereepteur ne se douta pas de cette accusation. Le general

Andre se contenta de dire, ä plusieurs reprises : « Quand les gens sont

partis, les langes se dölient, et on en apprend quelquefois de helles». II

fallüt un hasard pour que Tintöressö füt mis au courant, Et alors il n'eut

pas de peine ä prouver qu'il avait öte victime d'une confusion: c'etait un de

ses homonymes qui s'etait rendu coupable du detournement en question, ou

qui, du moins, en avait ötö aecuse. Aecuse fort ä tort, sans doute, car il est

inscrit au tableau d'avancement pour le grade de chef de bataillon.
C'est pour dissiper toute trace de cette legende calomnieuse, que M.

Bunau-Varilla a pris la plume. Je n'hesite pas ä m'associer ä sa protestation:
car, si je crois n'avoir pas eu personnellement ä me louer du capitaine Hum-
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bert, je ne saurais admettre qu'on l'öcrase sous des on-dit terribles et que-

n'appuie aucune preuve. J'ai toujours röjlamö le grand jour pour les attaques

du genre de celles dont il est l'objet: je ne cesserai de le röclamer.

Le gönerai Percin n'est toujours pas remplace dans ses fonctions de chef
de cabinet. En novembre dernier (page 859), je disais qu'il les conserverait
jusqu'ä achevement des « tableaux ». J'ajoutais que sa succession ötait
peut-etre röservöe ä un colonel brevete dont les deux ans de stage
regimentaire finissent ce mois-ci. Je ne sais si mes pronostics se röaliseront
surce point; mais il est certain que le gönöral Percin, tout en ayant quitte
son appartement de la rue Saint-Dominique et tout en ayant pris le
commandement effectif de la T division, continue ä diriger lc cabinet militaire
du ministre. Au surplus, la publication integrale des tableaux n'est pas
terminee : il reste encore ä faire paraitre celui de la mödaille militaire.

En meme temps que de l'ölaboration de ce tableau et de la direction du
cabinet et du commandement de sa division, le general Percin s'occupe-
activement des questions vitales de l'infanterie : entre autres, du tir et du

havresac. II vient de faire changer l'orientation donnöe ä l'enseignement
du tir, en appelant ä la tete de l'Ecole normale du camp de Chälons un-

officier imbu tle ses theories, theories que je ne tarderais pas ä vous

exposer : mais le moment n'est pas encore tout ä fait venu pour que je
vous en parle.

II est egalement premature de donner des precisions sur la Solution du

Probleme du havresac. Tout ce que j'en peux dire, c'est que cette Solution,
si eile est adoptee, sera singulierement hardie et neuve.

L'öpithöte de « neuve, » qui vient sous ma plume, me remet en memoire

un mot de Giboyer dans la comödie d'Emile Augier. Quelqu'un faisant

l'öloge d'un predicateur en ces termes : « II a eu sur la charite des idöes

si touchantes, si nouvelles! » Giboyer murmure : '< A-t-il dit qu'il ne faut
pas la faire »

Eh bien, certains officiers pensent que la maniere la plus radicale d'allöger
le havresac, c'est de le supprimer. Voilä qui s'appelle n'y pas aller par quatre
chemins. Toujours est-il que ce probleme souleve d'ardentes discussions.

Le Comite technique de l'infanterie a eu ä examiner de nombreuses
propositions, tres diverses. Et la presse est pleine de controverses sur le meme

sujet. Je signale en particulier l'etude originale que le capitaine Chalencon

a consacree au chargement du soldat dans le Journal des sciences mililaires

(janvier et avril 1904).

Sous couleur de refondre son Bulletin officiel et d'en disposer möthodi-
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quement les matieres, le ministere de la guerre fait paraitre, sans tambour
ni trompette. des fascicules qui modifient eompletement les regles en

vigueur dans l'armee. C'est ainsi que dans le 3e volume de Y « edition

methodique », relatif ä rinstruetion '. nous trouvons quelques nouveautes

digne d'etre signalöes. J'en ai dit un mot dejä, d'ailleurs, en töte de ma

chronique de mars (page 220), mais en promettant d'y revenir.
Je m'exöcute d'autant plus volontiers que j'ai la satisfaction de constater

¦que j'obtiens enfin gain de cause sur plusieurs points.
Et, d'abord, en ce qui concerne les cantonnements. Je transcris :

Les cantonnements ne seront pas arretes ä l'avance. Ils seront determines
chaque jour d'apres la Situation tactique et la position probable (j'aurais dit.
moi : d'apres la position reelle) des troupes ä la fin de la manceuvre.

Les municipalites, au lieu d'etre prevenues qu'elles auront, ä date fixe, k
recevoir un effectif determine, seront simplement informees qu'elles pourront
avoir d, cantonner des troupes au cours des manceuvres.

Tonte diligence devra etre faite pour la repartition des cantonnements ä

l'issue de la manceuvre.

Je sais bien que ces bonnes dispositions sont gätees par les mesures
restrictives. J'ai soulignöle mot « probable» qui n'indique que trop l'idöe que
le travail de repartition doit etre fait par les ötats-majors avant la mancDii-

vre, sauf ä n'etre communiquö aux troupes qu'apres. Or, j'ai dit et je röpete.

-que ietat-major ne peut arreter son travail que d'apres la Situation qui
¦existe ä la fin du combat.

Je bläme egalement l'envoi au gite, pendant le cours meme de ce combat,
-des campements, accompagnös des cuisiniers et des voitures ä viande.

Sans doute, ces mesures sont prises dans l'intöröt du bien-etre du
soldat '. Souci louable. Mais enfin. les manceuvres sont une instruction
destinee ä preparer 1'armee ä la guerre. Or, döjä, elles ne pröparent pas aux
dangers du champ de bataille. Que restera-t-ü si elles ne pröparent pas
davantage aux fatigues et aux privations '.' Le dösordre, la dösorganisation, le

decousu, rimprevu, sont le caractere meme de la vie en campagne. Or, on

s'applique ä procurer au soldat, au cours des manoeuvres, une existence
bien reglee et confortable. Sauf qu'on le fait marcher davantage, on s'efforce
de transporter dans la vie qu'il mene en plein air ses habitudes de la
caserne. J'estime que c'est une erreur. J'estime qu'on ne doit pas supprimer
ce qui est dans la nature des choses, c'est-ä-dire la confusion, les contra-

1 La table alphab'tique cn est bien mal faite, fort incomplete et erronee.

a Ces exagerations de .sollicitude vont ä l'encontre de leur objet, puisque le J 7O

charsre les hommes de pommes de terre, de lard ou de saindoux et d'oiurnons pour
¦qu'une arrivee tardive au gite ne les prenne pas au depourvu I Decidemment trop,
»c'est trop.
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dictions, les empietements, sauf ä laisser du champ, dans ces conjectures
difficiles, ä l'initiative des chefs *.

Et c'est une des raisons pour lesquelles j'ai toujours regrette que ces
chefs fussent distraits par une lecon de tactique, donnöe sous le titre de

« critique,» de leur devoir de conducteurs d'hommes, et qu'ils fussent ainsi
soustraits ä l'obligation de prendre des decisions soit en l'absence d'ordres,
soit en presence d'ordres contradictoires. La place du commandant d'une

troupe est ä la töte de cette troupe. II n'a que faire de prendre place dans

un cercle autour d'un gönerai qui discourt plus ou moins congruement sur
les Operations qui viennent d'avoir lieu ou ä propos de ces Operations.

Et, ä ce sujet, l'Edition methodique renferme des prescriptions qu'on ne

saurait trop approuver.
D'une part, eile proclame que la critique « sera, en principe, d'autant

plus profitable qu'elle sera plus pratique, c'est-ä-dire qu'elle s'appliquera
plus exaetement aux faits observe's. » Et eile ajoute :

Le Directeur de la manceuvre s'efforcera donc, dans tous les cas. de suivre,
aussi complötement que possible. le developpement des Operations successives
et il aura, pour cela, besoin de la plus grande activite.

D'autre part, il est eröö, coneurremment avec les arbitres et leurs

adjoints, d'autres agents d'investigations et de renseignements : ce sont les

officiers d'information qui n'ont pas, eux. ä intervenir dans la conduite
des opörations. Leur röle consiste uniquement ä observer et ä rendre

compte.
Enfin, tout en proclamant que la critique est « toujours indispensable pour

faire ressortir les enseignements d'une manceuvre », on s'en... dispense

lorsque les Operations prennent une certaine envergure, ou du moins on lui
donne une forme autre que celle du monologue traditionnel.

Toutes les fois que les effectifs en manceuvre exeöderont la valeur d'un
corps d'armee, il sera, en general, difficile au directeur de reunir
immediatement, sur le terrain meme, les elements d'une critique suffisamment
documentee.

Frequemment, d'ailleurs, les officiers ne pourraient aisement etre rassembles

en temps utile, et certain d'entre eux seraient exposes ä de trop grands
deplacements.

II conviendra donc de remplacer, en principe, la critique verbale journaliere

par des notes ecrites que le directeur fera parvenir dans la soiree, soit
ä l'ensemble des troupes, soit aux officiers particulierement interesses. Ces

observations, generalement succ'nctes, se borneront aux critiques dont on,
devra immediatement tenir compte dans les journees suivantes.

1 A ce titre, je regrette le maintien des prescriptions limitatives relatives a la Irans
mission des ordres (§ 5).
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Le directeur de la manoeuvre pourra reunir, en outre, les jours de repos.
telles categories d'officiers prenant part aux manceuvres qu'il jugera convenable,

suivant les circonstances, pour faire verbalement l'exposö des Operations

effectuees et presenter les observations d'ensemble auxquelles elles
auront donne lieu.

Eh! Eh! Savez-vous que. sans avoir l'air de rien, c'est une veritable
revolution dans nos moeurs militaires, cela? Aussi, je ne saurais me
lasser de le dire, la lecture de l'Edition methodique m'a cause une vive
satisfaction.

J'y ai en vain cherche la phrase singuliöre que contenaient les Prescriptions

generales pour les manceuvres du 22 avril 1901 :

Pour les revues de fin des manceuvres qui seraient honories de la presence
de M. le President de la Republique, les officiers auront les gants blancs.

Ces revues elles-memes, elles ont du plomb dans l'aile, coinme on dit. Et
cela, non plus, jene le regrette pas. Sans doute, il est spöcifiö, au § 33, que
« les manoeuvres se terminent ordinairement par une revue de(s) troupes. »

Mais cette revue « n'est pas obligatoire. » En tous cas, on ne lui consacre

pas une journee spöciale : « on peut » la lui consacrer dans les manoeuvres
de corps d'armees et d'armöe, cette journee speciale: mais dans les autres,
non.

Autres progres :

Je n'ai pas vu qu'on ait maintenu l'obligation pour les sous-officiers et
soldats d'etre rentrös dans leurs logements ä 8 h. 30 du soir, au plus tard.
Obligation ä laquelle il ötait bien souvent impossible de se soumettre.

D'autre part, des mesures trös sages ont ötö prises pour la repartition de

l'eau dans les localites oü il y en a peu.
Enfin voici une reeommandation toute nouvelle et excellente, que je

röclamais depuis longtemps :

La. preparation du cantonnement sera faite avec toute la celerite possible,
dans les conditions prevues par le service en campagne, et independamment
de tout travail de logement etabli ä l'avance par les municipalites.

Cette preparation consistera uniquement dans une designation de quartiers,
rues ou maisons, affectes ä cliaque corps de troupe (et, dans l'interieur des

corps de troupe, ä chaque sous-unite), sans qu'il soit perdu de lemps h tenir
compte des lits ou logements disponibles.

Quelques livres, dont je n'ai pas eu la place de parier le mois dernier,
attendent une mention, ä döfaut de compte-rendu.

Et d'abord, je continue l'examen de ceux qui se rapportent aux övönements

d'Extreme-Orient.
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Voici encore une de ces monographies comme celles que j'ai döjä citees,

en disant qu'elles sont redigees avec beaucoup de soin et publiees par la
maison Berger-Levrault: c'est L'armee et la flotte de la Russie. Pour la
brochure sur le Japon, qui fait pendant, on ne nous a donnö que 64 pages qui
nous ont coüte 75 Centimes. Ici, nous avons 112 pages pour 2 francs; il n'y a

pas pröcisement proportionnalite, mais enfin nous sentons bien au prix, au

poids et au volume, que les forces militaires de la Russie sont superieures ä

celles du Japon.
Nous verrons plus tard ce qu'elles sont ä d'autres egards.

De la maison Chapelot, d'intöressants extraits du Journal des sciences

militaires, notamment une etude sur les Transports des troupes et du materiel.
<le guerre par le chemin de fer transsibe'rien: une autre sur ia Chine et les

allies, le Transsibe'rien, par le capitaine Sauvage, de qui est döjä, sauf erreur,
un assez gros volume, qui date de quatre ou cinq ans, La Clüne et l'expansion

des grandes puissances en Extreme-Orient.
Je resterai en Asie et je ne quitterai pas le Journal des sciences militaires

en louant les « lettres d'un sergent » que ce periodique a publiees et qui
viennent d'etre tiröes ä part avec ce titre : Le Tonkin pendant la conquete

(1884-1885).
Le narrateur de cette campagne, alors sous-officier, est devenu lieutenant

d'infanterie de marine, puis il a quittö l'armöe pour entrer au ministere
de la guerre oü il est attache, si je ne me trompe, aux archives.

M. Frederic Garcin — c'est son nom — a su ecrire un livre de premier
ordre, par la valeur de la pensee et la fermete du style. J'ai plaisir ä en

recommander la lecture.
J'en dirai autant de IXarmee, e~conomique par l'avancement, du capitaine

Brun, ex-capitaine commandant au 7e hussards. Certes, ce titre n'est pas
tres clair ni fort heureux. Mais le volume est plein de bonnes choses, et il
en contient bien peu de mauvaises. Ce n'est point que j'approuve toutes les

propositions de l'auteur et toutes ses idees. II nous offre comme modele, au

point de vue de la mobilisation, le mode d'ecartelement de l'armöe serbe, et

j'avoue que je ne suis pas enthousiaste de la Constitution de corps dans

lesquels tout se quadruple, la section devenant compagnie, la compagnie de-

venant bataillon, le bataillon rögiment,... et ainsi de suite jusqu'au point de

fuite, comme disait mon professeur de perspective. Mais que de critiques
justes, que d'observations penetrantes! Et tout cela Joint ä un amour reel

et manifeste de la profession.

Le Tapissier de Notre-Dame (c'est le marechal de Luxembourg qu'on

appelait ainsi, comme on sait,) a fourni ä M. Pierre cle Sögur la matiere d'un
livre trös interessant (Calmann-Levy) auquel l'Acadömie vient de döcerner

le prix Gobert, de 9000 francs. J'ai döjä parle de M. Pierre de Sögur en
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juin dernier (page 503): mais il s'adresse aux historiens plutöt qu'aux
militaires.

Ceux-ci ne trouveront rien ä prendre, en depit des apparences et du titre.
dans Grande garnison. par le capitaine von Bargenegg (Paris, Charles Eitel),
et guere plus dans Artiflots — ceci est, parait-il, le sobriquet cles artilleurs
— bien que la couverture porte « Joies et tristesses militaires ». Auteur :

O'Suli. Editeur : librairie illustree. Valeur : quelconque, plutöt faible.
Enfin j'ai recu de Marmande, imprimerie Jules Duchen, un Recueil spe'cial

d'arithmetique, contenant un trös grand nombre de problemes et de questions

theoriques, ä l'usage des capitaines directeurs des ecoles, des officiers
charges du cours de mathematiques, des candidats aux ecoles militaires de

Versailles, de Saint-Maixent, de Saumur et de Vincennes, des candidats
aux emplois civils, etc., etc., etc. Ouf! L'auteur de cette longue önumöration
(et du Recueil special) est le lieutenant P. Derennes qui a dejä publie d'autres

manuels destines ä ces memes categories de militaires ou ä des

catögories analogues.
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Fonds Herzog.

Fortune au 1« janvier 1903 Fr. 21,121 45

Interets Fr. 839 35

Depenses: Allocation ä la bibliotheque d'artillerie

de la place d'armes de Frauenfeld pour
l'annöe 1902-1903 Fr. 200 —

Prix au capitaine A. Fornerod, ä

Winterthour, pour un travail de

concours >. 500 — » 700 —

En augmentation de la fortune Fr. 139 55

Fortune au 31 döcembre 1903. Fr. 21,271 —

La Commission du Fonds Herzog invite les officiers que cela interesse ä

profiter en 1904 des revenus de cette fondation: eile les informe qu'elle
disposera eventuellement d'une somme totale de 500 fr., soit pour recompenser
un travail dont le sujet, relevant du domaine de l'artillerie, est laisse au
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